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SOMMAIRE 
 

Le décret no 338-2005 du 13 avril 2005 autorise Dépôt Rive-Nord inc. à réaliser le projet 
d’agrandissement vertical de la cellule C3 de son lieu d’enfouissement sur le territoire de la 
Municipalité de Saint-Thomas.  
 
Le 29 octobre 2007, Dépôt Rive-Nord inc. a transmis à la ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs une demande de modification du décret afin d’abroger la 
condition 13 relativement aux garanties financières pour la gestion postfermeture. 

Le rapport d’analyse décrit la modification demandée et conclut qu’elle est acceptable sur le plan 
de l’environnement. L’équipe d’analyse est d’avis que la modification qui a pour but d’abroger 
la condition 13 relativement aux garanties financières pour la gestion postfermeture de la 
cellule C3 n’aura pas d’incidences sur l’environnement puisque la condition 19 du décret 
no 645-2006 du 28 juin 2006 inclut une garantie financière qui couvre à la fois la cellule 
d’enfouissement C3 et la cellule d’enfouissement C4. 
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INTRODUCTION 
 
La présente analyse concerne la demande de modification du décret no 338-2005 du 
13 avril 2005 (voir annexe) en faveur de Dépôt Rive-Nord inc. relatif à la soustraction du projet 
d’agrandissement vertical de la cellule C3 du lieu d’enfouissement sanitaire de Saint-Thomas à 
l’application de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement et la 
délivrance d’un certificat d’autorisation pour la réalisation de ce projet. 
 
Dépôt Rive-Nord inc. a demandé, le 29 octobre 2007, une modification au décret 
numéro 338-2005 du 13 avril 2005. La modification demandée vise à abroger la condition 13 
relativement aux garanties financières pour la gestion postfermeture. 
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1. LE PROJET 
 
Au cours des dernières années, le lieu d’enfouissement de Saint-Thomas a fait l’objet de deux 
décrets gouvernementaux autorisant, en deux étapes distinctes, la réalisation d’un seul et unique 
projet d’agrandissement. Ainsi, le décret no 338-2005 du 13 avril 2005 autorisait 
l’agrandissement vertical de la cellule d’enfouissement C3 en surélévation alors que le décret 
no 645-2006 du 28 juin 2006 autorisait l’aménagement de la cellule d’enfouissement C4. Or, la 
cellule d’enfouissement C4 englobe totalement la cellule d’enfouissement C3, tant la portion en 
surélévation qu’en excavation. 

Selon la condition 13 du décret no 338-2005, Dépôt Rive-Nord inc. doit constituer des garanties 
financières ayant pour but de couvrir les coûts afférents à la gestion postfermeture de la cellule 
C3. Toujours selon cette condition, il devra s'agir d'une lettre de crédit irrévocable et 
inconditionnelle, au montant de 7 millions de dollars, émise en faveur du gouvernement du 
Québec par une banque, une coopérative de services financiers ou une société de fiducie. 

Selon la condition 19 du décret no 645-2006 du 28 juin 2006, Dépôt Rive-Nord inc. doit 
constituer des garanties financières ayant pour but de couvrir les coûts afférents à la gestion 
postfermeture de l’agrandissement du lieu d’enfouissement autorisé. Toujours selon cette 
condition, les versements prévus au patrimoine fiduciaire doivent être équivalents à la valeur que 
représente, en dollars de 2004, la somme de 20 668 067 $ actualisée par indexation au 1er janvier 
de chacune des années ou parties d’année comprises dans la période d’exploitation. Cette somme 
a été calculée sur la base d’une capacité maximale de l’aire d’enfouissement de 21,2 millions de 
mètres cubes, ce qui inclut le volume total de la cellule d’enfouissement C3 et de la cellule 
d’enfouissement C4. 
 
À la suite du décret no 645-2006 du 28 juin 2006, la lettre de crédit de 7 000 000 $, exigée en 
vertu du décret no 338-2005 du 13 avril 2005, ne serait donc plus requise pour la constitution des 
garanties financières pour la gestion postfermeture puisque, selon Dépôt Rive-Nord inc., la 
condition 19 du décret 645-2006 du 28 juin 2006 inclut une garantie financière qui couvre à la 
fois la cellule d’enfouissement C3 et la cellule d’enfouissement C4. 
 
 
2. ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 
 
La demande de modification portant sur l’abrogation de la condition 13 du décret no 338-2005 
relativement aux garanties financières pour la gestion postfermeture a fait l’objet d’une 
consultation auprès des directions suivantes du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs : 
 
− la Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de Montréal, Laval, Lanaudière et 

Laurentides; 

− la Direction des politiques en milieu terrestre, Service des matières résiduelles; 

− la Direction de l’analyse et des instruments économiques. 
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Le contexte de la demande est le suivant : 
 
− La condition 23 du décret no 338-2005 requiert des garanties financières de 7 000 000 $ sous 

forme d’une lettre de crédit pour garantir les coûts afférents à la gestion postfermeture de 
l’agrandissement vertical de la cellule C3. 

− La condition 19 du décret no 645-2006 requiert la constitution de garanties financières de 
20 668 067 $, sous forme d’une fiducie d’utilité publique, pour couvrir les coûts afférents à la 
gestion postfermeture de la nouvelle cellule d’enfouissement C4. En considérant que la 
détermination de la contribution nécessaire pour assurer la gestion postfermeture de la cellule 
C4 incluait l’agrandissement vertical de la cellule C3, ce dernier ferait donc présentement 
l’objet d’une double couverture relativement aux garanties financières pour sa gestion 
postfermeture. 

 
Ainsi, du point de vue technique, la cellule C4 englobe la cellule C3, ce qui signifie que les 
montants accumulés pour la gestion postfermeture de la cellule C4 permettront aussi d’assurer la 
gestion postfermeture de la cellule C3. La demande vise donc à abroger la condition 13 du décret 
no 338-2005 du 13 avril 2005 exigeant des garanties financières de 7 000 000 $ sous forme de 
lettre de crédit pour la cellule C3. 
 
En contrepartie du retrait de la garantie de 7 000 000 $, Dépôt Rive-Nord inc. verserait, 
conformément à la condition 19 du décret no 645-2006, une somme forfaitaire de 788 923,44 $ 
au patrimoine fiduciaire en application de la contribution unitaire de 0,72 $/m3 de matières 
résiduelles déjà éliminées dans la cellule C3, dans le cadre de son agrandissement vertical, 
soit 1 095 727 m3. 
 

Dans ce contexte, l’équipe d’analyse est d’avis qu’en tenant compte du versement prévu, 
dans les premières cinq années d’exploitation de la cellule C4, d’une somme forfaitaire 
de 788 923,44 $ au patrimoine fiduciaire, la contribution de 0,72 $/m3 nous semble 
maintenant suffisante pour financer les coûts de gestion postfermeture de la cellule C4 
qui inclut la cellule C3. Ainsi, la modification demandée par Dépôt Rive-Nord inc. 
concernant ses versements et contributions au fonds de gestion postfermeture nous 
semble conforme aux exigences du MDDEP en cette matière. 
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CONCLUSION 
 
Au terme de l’analyse, il est recommandé  d’autoriser la demande d’abroger la condition 13 du 
décret no 338-2005 du 13 avril 2005. De plus, il est recommandé de modifier la condition 1 du 
même décret en y ajoutant le document pertinent à la modification autorisée. 
 
 
Original signé par : 
 
 
Hervé Chatagnier, géographe 
Chargé de projet 
Service des projets en milieu terrestre 
Direction des évaluations environnementales 



5 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 

DÉCRET NO 338-2005 DU 13 AVRIL 2005 

 





7 

  



8 

  



9 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  



10 

  



11 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  



12 

  



13 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  



14 

  



15 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  



16 

  



17 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  



18 

  



19 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  



20 

  



21 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  

 
 
 
 
 
 



22 

  

 
 
 
 
 
 


